
6.3   Analyse et plan d'action en faveur du bien-être des animaux dans les exploitations 
agricoles  

 

 
Le tableau ci-après détaille le niveau de non-conformités par filière : 
 

- B = non-conformité mineure 
- C = non-conformité moyenne 
- D = non-conformité majeure 

 
 Nb 

contrôles 
% 
B+C+D 

% 
C+D % D 

Porcs 332 70% 44% 18% 
Ruminants (bovins, veaux, ovins, caprins) 3753 51% 31% 13% 
Pondeuses 139 38% 16% 8% 
Espèces non soumises à des réglementations 
spécifiques hors ruminants (canards, volailles 
reproductrice, etc.) 

286 28% 10% 6% 

Poulets 244 48% 13% 2% 
Veaux de boucherie 45 16% 2% 0% 

 
Deux filières concentrent les non-conformités les plus graves : la filière porcine (près de 50% 
de non-conformités moyennes ou majeures) et la filière ruminants (près de 1/3 de non-
conformités moyennes ou majeures). 
 

I. L’accent est donc mis en premier lieu sur la filière porcine au vu (1) du taux 
de non-conformités historiquement haut et (2) de la volonté d’avancer sur les 
facteurs de risque de la caudophagie 

 
Points réglementaires avec le plus de non-conformités pour la filière porcs en bâtiments 
(classement selon le pourcentage de non-conformités majeures le plus élevé) : 
 

Point de contrôle 

% 
B+C+

D 
% 

C+D % D 
Abreuvement : quantité, qualité et fréquence - permanent à partir 
de 2 semaines 29% 24% 11% 
Registre conforme aux exigences de la réglementation 38% 20% 10% 
Matériaux permettant des activités de recherche et de 
manipulation 41% 20% 9% 
Isolement effectif des porcs dont l'état de santé le nécessite 18% 14% 8% 
Dispositifs d'alimentation et d'abreuvement opérationnels 18% 14% 8% 
Éclairement d'une intensité >ou= à 40 lux pendant au moins 8 
heures par jour 23% 13% 7% 

 
En dehors du registre d’élevage, les points réglementaires avec le plus de non-conformités 
concernent en particulier l’abreuvement (accès permanent et abreuvoir fonctionnel 
notamment), les matériaux manipulables (présence et type/nombre/accessibilité) et 
l’éclairement (intensité lumineuse suffisante).  
 



Suites données aux inspections en filière porcs : 
 

  Avertissement Mise en demeure PV 
 Nb contrôles Nb % Nb % Nb % 

Porcs 332 57 17% 96 29% 17 5% 
 
 
1. Le plan d’actions consiste d’abord à mettre fin aux non-conformités historiques les plus 

graves à savoir (1) l’absence de matériaux manipulables, (2) l’absence d’eau à disposition 
des porcs en dehors de la soupe et (3) la présence de porcs élevés dans le noir ou la 
pénombre. 

Pour cela, il s’agissait en premier lieu d’identifier ces non-conformités et donc de réaliser les 
inspections sans préavis afin d’éviter que les éleveurs ne programment un repas d’eau ou 
allument la lumière en amont du contrôle. Les contrôles tests réalisés dans un département 
français ont en effet permis d’arriver aux constats suivants : le taux de non-conformité pour la 
lumière est 4 fois plus élevé et celui relatif à l’abreuvement 7 fois plus élevé lorsque le contrôle 
est inopiné. C’est sur la base de ces constats qu’a été publiée le 2 décembre 2019 une instruction 
de la DGAL qui généralise la réalisation d'un pourcentage de contrôles officiels en protection 
animale de manière inopinée, toutes filières confondues. 
Il s’agissait ensuite de définir des suites davantage dissuasives en cas de non-conformités : une 
instruction de la DGAL publiée le 15 septembre 2020 à destination des services de contrôles 
officiels, précise ainsi qu’une non-conformité au titre de la conditionnalité, une mise en 
demeure et un procès-verbal s’imposent (1) en l’absence de matériaux manipulables au sein 
d’un atelier, (2) en l’absence d’eau dans les auges et (3) lorsque l’intensité lumineuse est 
inférieure à 10 lux. En 2020, il y a eu deux fois plus de mises en demeure en filière porcine que 
pour l’ensemble des filières (29% des inspections contre 15%). Il en est de même pour les 
procès-verbaux (5% contre 2,5%). 
 
2. Le plan d’actions consiste ensuite à appliquer de manière plus stricte la directive 

2008/120/CE 
Pour cela, il s’agissait de définir des critères plus clairs et plus contraignants sur le plan 
réglementaire (arrêté du 24 février 2020 modifiant l’arrêté du 16 janvier 2003 établissant les 
normes minimales relatives à la protection des porcs) et infra réglementaire (instruction DGAL 
du 15 septembre 2020, vademecum d’inspection du 05/07/2021 et Foire aux questions du 9 
mars 2021). 
Ainsi, pour les matériaux manipulables, ont été définis notamment plusieurs types et un nombre 
minimum de matériaux par case. Pour l’abreuvement a été défini un nombre minimum de 
systèmes d’abreuvement spécifique par case. S’agissant d’exigences nouvelles et qui 
nécessitent des investissements, le niveau de non-conformité et la sévérité des suites sont 
croissants dans le temps : évaluation B (non-conformité mineure) avec avertissement en 2020, 
évaluation conforme avec non-conformités au titre de la conditionnalité et mise en demeure en 
2021 et évaluation D (non-conformité majeure) avec procès-verbal en plus de la mise en 
demeure et de la non-conformité au titre de la conditionnalité à partir de 2022.  

Afin que ces évolutions (normes et suites à donner plus strictes) soient bien comprises par les 
inspecteurs, une formation à distance est en ligne et aborde chacun de ces sujets : matériaux 
manipulables, abreuvement et lumière. Ce module de formation aborde également d’autres 



facteurs de risque importants de la caudophagie (compétition alimentaire, qualité de l’air, aire 
de couchage, etc.).  
En parallèle et en amont de cette approche coercitive, les professionnels ont rédigé en 2018 et 
2019 des fiches techniques à destination des éleveurs sur ces 3 problématiques (lumière, 
abreuvement et matériaux manipulables) permettant d’impulser les changements attendus de 
manière pédagogique.  
 
Le dernier point réglementaire avec un niveau de non-conformité particulièrement élevé (8% 
de non-conformités majeures) concerne l’isolement des animaux. L’application de la 
réglementation en la matière n’est par ailleurs pas assez stricte : il s’agit de mieux préciser quels 
animaux doivent être isolés et de définir des conditions plus strictes pour l’utilisation des 
couloirs comme locaux d’infirmerie adaptés. Un groupe de travail a été constitué fin 2020, 
réunissant les autorités compétentes, les vétérinaires et la filière porcine française, sur cette 
problématique afin notamment de définir la liste des animaux à isoler. 
 
 

II. L’accent est mis également sur les ruminants vu les taux de non-conformités 
élevés sur des points réglementaires particulièrement sensibles 

 
Niveau de non-conformités pour les élevages de bovins et de veaux, d’ovins et de caprins : 

   Manquements Actions administratives 
Actions 

judiciaires 

 

Nb 
contrô
les A 

%BC
D 

%C
D %D 

Avertisse
ment 

Mise en 
demeure 

Autres 
(retrait 

d'animaux, 
etc.) Procès-verbal 

Veau
x 1072 557 48% 

29
% 

13
% 157 160 3 28 

Bovin
s 1746 874 50% 

30
% 

13
% 254 253 8 56 

Ovins 640 295 54% 
34
% 

12
% 106 113 2 15 

Capri
ns 295 129 56% 

34
% 8% 54 54 2 2 

 
Points réglementaires avec le plus de non-conformités (classement selon le pourcentage de 
non-conformités majeure le plus élevé) : 
 

• Elevages de bovins/veaux 
Point de contrôle % C+D % D 
Registre d'élevage : registre conforme aux exigences de la 
réglementation 25% 9% 
Animaux malades ou blessés : soins sans délais 14% 8% 
Pratiques d'élevage sans souffrance et/ou dommage importants et/ou 
durables 14% 8% 
Aire de couchage 18% 8% 
Animaux malades ou blessés : soins appropriés (dont recours au 
vétérinaire) 14% 8% 

 



 
 

• Elevages d’ovins 

Point de contrôle % C+D % D 
Registre conforme aux exigences de la réglementation 34% 16% 
Soins assurés sans délai aux animaux malades ou blessés 14% 7% 
Animaux malades ou blessés : soins appropriés (dont recours au 
vétérinaire) 16% 7% 

 
• Elevages de caprins 

Point de contrôle % C+D % D 
Registre conforme aux exigences de la réglementation 33% 15% 
Soins assurés sans délai aux animaux malades ou blessés 16% 7% 
Animaux malades ou blessés : soins appropriés (dont recours au 
vétérinaire) 15% 7% 

 
Pour chacune de ces 3 espèces, le niveau de non-conformités est élevé et très proche (30 à 35% 
de non-conformités moyennes ou majeures) et les points de contrôle avec le plus de non-
conformités majeures sont les mêmes (hors registre d’élevage) : les défauts de soins (7 à 8% 
de non-conformités majeures et 15% de non-conformités moyennes ou majeures pour chacune 
des 3 espèces).  
Ce point réglementaire est particulièrement sensible pour le bien-être des animaux et constitue 
une infraction, d’où le nombre élevé de procès-verbaux (PV) établis dans ces filières malgré 
l’absence de réglementation spécifique en matière de bien-être animal (101 PV sur un total de 
128 PV pour l’ensemble des animaux d’élevage), et le nombre croissant de retraits d’animaux 
avant confiscation par décision de justice. S’agissant de procédures complexes à articuler avec 
la justice, une première action retenue dans la stratégie nationale 2016-2020 en faveur du bien-
être animal portait sur l’amélioration du délai de prise en charge des animaux et le renforcement 
des compétences des autorités compétentes locales. Ainsi, 80 agents sont formés chaque année 
à la gestion des cas de maltraitance animale depuis 2016 (contre 20 auparavant). D’autre part, 
une étroite collaboration avec le ministère de la justice a permis la publication d’une fiche pour 
sensibiliser les procureurs sur l’importance d’engager des poursuites en cas de maltraitance 
animale et pour mobiliser les procédures les plus courtes. 
Il s’agit le plus souvent d’éleveurs en grandes difficultés économiques, sociales et/ou 
psychologiques. Ces élevages sont en déshérence, d’où le niveau également élevé de non-
conformités majeures pour l’aire de couchage pour les veaux (lorsqu’il y a une accumulation 
très importante de fumier dans la stabulation). Aussi, au-delà de l’approche coercitive, la 
réponse à donner à la maltraitance animale, pour être encore plus efficiente, doit être organisée 
et collective et prendre également en compte la dimension de souffrance humaine souvent 
concomitante. C’est l’objet d’une seconde action de la stratégie nationale en faveur du bien-
être animal : mettre en place des cellules opérationnelles de prévention de la maltraitance 
pilotées par la profession agricole dans chaque département afin de détecter précocement les 
éleveurs en grandes difficultés à risque de maltraitance animale et de leur proposer des mesures 
d'accompagnement ciblées. Fin 2020, 74 départements (sur 101) avaient une cellule préventive 
opérationnelle contre 69 fin 2019. Au-delà des départements sans volet préventif qui sont 
principalement des départements peu ruraux, l’enjeu aujourd’hui est de convaincre et 
d’accompagner les organisations professionnelles agricoles afin qu’elles mettent des moyens 
humains et financiers suffisants pour être en mesure de proposer à chaque éleveur concerné un 



plan d’action individualisé permettant d’éviter chaque fois que possible une dérive vers de la 
maltraitance animale. C’est à cette condition que le nombre d’animaux de rente maltraités 
cessera de croître. 
 

III. Actions conduisant à un durcissement de la réglementation nationale 
 
En ce qui concerne les pratiques d'élevage sans souffrance et/ou dommage importants et/ou 
durables, des travaux ont été conduits, en réponse au plan national stratégique 2015-2020, tant 
sur l’innovation que sur l’accompagnement des acteurs à faire évoluer les pratiques d’élevages. 
Sur le plan de l’innovation, deux axes étaient retenus, le premier a concerné la création du 
Centre National de Recherche sur le bien-être animal (CNR-BEA) et le second sur une aide 
financière à la recherche sur l’ovo-sexage, alternative à l’élimination des poussins d’un jour. 
 
Les actions en faveur de l’arrêt de l’élimination systématique des poussins ont donné lieu à un 
partenariat franco-allemand et à l’organisation de deux séminaires en 2020 et 2021 ayant 
engagé l’ensemble des acteurs de la filière et des associations de protection animale pour 
trouver des alternatives. Un décret est en cours de rédaction afin d’interdire cette pratique en 
routine, qui est contestable sur le plan éthique, et une recherche active de soutien au niveau 
européen est lancée afin de soutenir une filière soumise à une forte concurrence internationale. 
 
En filière porcine, l’arrêté ministériel du 24 février 2020 modifiant l’arrêté ministériel du 16 
janvier 2003 établissant les normes minimales relatives à la protection des porcs, interdit la 
castration à vif des porcelets à compter du 31 décembre 2021. Les travaux sur les alternatives 
existantes (élevage de porcs mâles entiers ; castration chirurgicale sous anesthésie-analgésie ; 
immunocastration) ont été initiés avant la prise de l’arrêté et se poursuivent dans l’objectif 
d’accompagner les éleveurs et l’ensemble de la filière porcine française à respecter cette 
évolution réglementaire entrant en vigueur le 31 décembre 2021. 
 

IV. Actions incitatives 
 
L’Etat français aide les acteurs à faire évoluer leurs pratiques et à promouvoir les bonnes 
pratiques pour plus de respect et de bien-être des animaux d’élevage. Au travers du plan de 
relance, des crédits adossés au plan de compétitivité et d’adaptation des exploitations agricoles 
- PCAE (2nd pilier de la PAC), sont mis en œuvre pour aider les exploitants à investir dans des 
équipements relatifs aux mesures de biosécurité et de bien-être animal, dans toutes les filières 
et sur l’ensemble du territoire national. Doté de 100 millions d’euros spécifiquement pour cette 
mesure, 2 millions sont réservés à la formation des acteurs de l’élevage, 98 M€ sont prévus 
pour aider aux investissements et 10 M€ sont spécifiquement alloués aux couvoirs afin de leur 
permettre d’innover et de s’équiper en matériel d’ovo-sexage. Les investissements aidés 
doivent accompagner les éleveurs à répondre aux défis de demain en matière de biosécurité et 
de bien-être animal.  
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